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Formation : Secret professionnel - J&D - Namur

Contenu : Dans  quels  cas  doit-on  garder  le  secret ?  Quand  peut-on  révéler  des  confidences ? Quand est-on
tenu de parler ? Qu'est-ce qui est secret ? Qui est tenu par le secret professionnel ? Quelle est la raison d'être du
secret professionnel ? Qu'est-ce que le secret partagé ? Qu'est-ce qu'un code de déontologie ? Est-ce un texte
obligatoire ? Quelles sanctions en cas de non respect ? Que peut faire quelqu'un qui estime que les confidences qu'il
a faites ont été trahies ?Existe-t-il des aménagements liés à la minorité du jeune ?

Public cible : Pour les professionnels ou bénévoles qui travaillent dans les divers secteurs de la jeunesse, tant
publics que privés.

Lieu et date : Namur, 24 et 31 mai

Plus d'informations sur http://www.jdj.be/
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